
RÉGIORAIL ÉLECTIONS  
PROFESSIONNELLES

NOS
PROPOSITIONS

UN PROGRAMME CLAIR ET UNE 
ÉQUIPE REPRÉSENTATIVE DE 

NOS MÉTIERS, AU SERVICE DES 
SALARIÉS DE L’ENTREPRISE ET 
SANS IDÉOLOGIE PARTISANE

• Œuvrer pour un management 
plus « collaboratif », placé sous 
le signe de la bienveillance et de 

l’accompagnement des salarié(e)s 
dans leur quotidien comme dans leurs 

projets professionnels en restant à 
leur écoute : les agents de terrain ont 

des idées, il faut les considérer ;
• Favoriser la promotion interne en 

donnant la priorité au personnel 
déjà en poste au sein de REGIORAIL 

dès qu’une opportunité d’emploi 
se présente, avec une parfaite 

transparence sur ces ouvertures de 
postes afin de garantir une véritable 

égalité des chances. 
• Lutter contre toutes formes de 
discriminations et promouvoir la 

parité femme/homme sur tous les 
postes ; 

• Être une force de proposition 
lors des « Négociation Annuelle 
Obligatoire » (NAO) sur l’aspect 

financier et social, les 2 sont 
indissociables. 

• Améliorer globalement les 
conditions de travail des équipes sur 

les sujets du bruit, du temps de travail, 
de la mise en place de roulements 

sur un maximum d’agences pour une 
équité des services, la sécurité du 

personnel, des conditions améliorées 
pour le télétravail et les astreintes. 

JE VOTE UNSA !
Pour un syndicalisme constructif chez Régiorail

L’UNSA est attachée à un véritable fonctionnement 
démocratique. Elle est à l’écoute de tous les salariés et 
porte une attention toute particulière aux évolutions 
économiques et sociales de notre entreprise en plein 

développement pour les années à venir.

 POUR LA DÉFENSE DE VOS INTÉRÊTS  
L’UNSA-Ferroviaire prend toute sa place dans la défense 
de vos intérêts. Elle détermine ses positions avec 
l’ambition d’être une force de progrès et de réformes, de 
modernisme et de construction, au sein du Comité Social 
et Economiques (CSE et de la CSSCT).

 EXPERTISE ET NÉGOCIATION 
L’équipe UNSA-Ferroviaire Régiorail envisage ce mandat 
de 4 ans toujours sous l’angle de l’expertise, du dialogue 
constructif, de la négociation au bénéfice des salarié(e)s 
pour les 3 collèges : exécution, maitrise et cadres.
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